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Comme chaque année, La
Ligue des familles a passé
au crible les frais scolaires.l'école coûte

(trop) cher,
dès septembre!

Rien que la liste du
matériel pour la rentrée
représente un coût moyen
de 44 euros.

Des initiatives existent
pour réduire ces dépenses.

Cahiers, fardes, ... il faut
c9m.pter 15 à 93 euros

COÛTS SCOLAIRES
Deux tiers des frais scolaires

sont effectués pendant
['année, dont la moyenne est
de 100 euros en primaire.

FRAIS INTERDITS
Selon La Ligue des familles,
une liste de matériel sur trois

contient des frais illégaux
demandés aux parents.

Cartables, cahiers, classeurs, ci-
seaux, gommes, tubes de colle,
lattes,... garnissent depuis
quelques jours déjà les rayons
de la plupart des grands maga-

sins.C'est que, d'ici quelques semaines,
des milliers d'élèves retrouveront les
bancs de l'école, armés de
leur nouveau matériel
pour affronter cette année
scolaire 2014-2015.
Comme chaque année à

la mi-août, La Ligue des
familles s'est intéressée de
près aux frais scolair~s.
Cet été, elle a mis le focus
sur les listes de fournitu-
res, avec cette question en toile de fond:
"Combien coûte la rentrée en septem-
bre 2014 ?" Pour y répondre, elle a ana-
lysé 88 listes de matériel scolaire de-
mandé aux parents d'enfants inscrits en
maternelle et primaire.

"Notre enquête est un rendez-vous qui se
répète et nous le regrettons, commente
Delphine Chabbert, directrice du service
Etude et action politique de LaLigue des
familles, car lagratuité sco-
laire est garantie par la
Constitution". Or, au fil des
années, force est de cons-
tater que "peu de chosesont
chflngé : l'école coûte (trop)
cherpour les parents".

Ainsi, à la lumière des
88 listes de matériel pas-
sées au peigne fin, La Li-
gue a calculé que d'ici mi-
septembre, les parents devront en
moyenne débourser 44 euros -les dé-
penses variant de 15 à 93 euros selon les
écoles. "Bien entendu, ces frais de rentrée
ne couvrent qu'une partie (un tiers) des
frais scolaires, souligne Mm,Chabbert.
Deux-tieT'$des dépenses seront effectuées en
cours d'année".

Et là, les coûts sont très variables: de 25 à
321 euros pour les fournitures, la caissede

classeet les abonnements à des revues.Une
somme qui ne prend donc pas en compte
des fraisadditionnels souvent réclamésaux
parents tels que la garderie, les repas de
midi, le soutien scolaire,les voyagesscolai-
res ("dont le coût peut aller de 120 à
800 euros1",dénonceMm, Chabbert),etc.qui

salentdavantagela facture...

Sélectionner les élèves
Munie des listes de ma-

tériel, La Ligue s'est prê-
tée à l'exeréice d'acheter
des fournitures dans dif-
férentes enseignes (deux
grandes surfaces, une pa-
peterie spécialisée et un

site internet d'achat de matériel dura-
ble) afin de dénicher les prix les plus
abordables. Résultat ? "L'addition peut
doubler d'un magasin à l'autre, relaye-t-
elle. Et lorsqu'on regarde article par arti-
cle, le prix peut varier du simple au triple,
voire davantage .1"
Au-delà du poids que représentent les

frais scolaires dans le budget des fa-
milles, La Ligue tient à dénoncer

d'autres conséquences de
la non-gratuité de l'école.
"DanS certains établisse-
ments, les frais scolaires
-comme des voyages sco-
laires hors-de-prix- parti-
cipent à une sélection im-
plicite des élèves, pointe
Mm, Chabbert. Il arrive
aussi que des enfants soient
stigmatisés : des jeunes

sont exclus pendant le temps de midi parce
que les parents n'ont pas payé la location
de la chaise pow qu'ils mangent leurs tar-
tines. Enfin, certaines écoles refusent de dé-
livrer aux enfants leur bulletin si les frais
n'ont pas été réglés".
Autant de dérives et de conséquences

qui font, plaide LaLigue, que "l'on doit se
battre pour la gratuité totale de l'écolen

•

Stéphanie Bocart
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Épinglé

A savoir
Infractions. Selon La Ligue
des familles, environ une
école fondamentale
(maternelle et/ou primaire)
su r trois réclame des frais
illégaux aux parents. Voici un
petit récapitulatif de ce que
le décret "Missions" prévoit.

Fraisautorisés. Peuvent
être réclamés des frais pour
la piscine (accès et
déplacement); des activités
culturelles et sportives (accès
et déplacement).

Frais facultatifs. Achats
groupés liés au projet
pédagogique; activités
facultatives avant ou après
['école liées au projet
pédagogique (comme une
activité photo à la garderie);
abonnements à des revues.
"Cesfrais peuvent être
demandés aux parents qui ont
le droit de ne pas les payer,
précise La Ligue, sans que
leur enfant ne soit pénalisé".

Frais interdits.
Photocopies, journal de
classe, prêt ou achat de
livres, frais liés au
fonctionnement ou
['équipement de l'école
(location d'une salle de
sport, ...); frais pour la
délivrance des bulletins
scolaires et diplômes. La
Ligue des familles informe:
"Ces frais sont totalement
illégaux. Les parents peuvent
porter plainte pour que l'école
soit amenée à rembourser les
frais demandés". St.Bo.
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. . ,PrOpOSItIons a
la ministre Milquet
Peu à peu, des initiatives se mettent en
place pour réduire les frais scolaires
(lire ci-contre). Pour LaLigue des
familles, "tendre vers la gratuité. c'est .
possible". Mais, consciente que "le
chemin sera très long pour y arriver, il
faut avancer par étapes". "Les conclusions
de cette étude et celles recueiUies lors de
nos précédentes enquêtes nous encOura-
gent à continuer à interpeller la ministre
de l'Enseignement JoëUeMilquet (CDH) et
à lui faire les propositions suivantes."

1Mieux informer les parents. 95 %
des parents ne connaisSent pas les

règles en matière de frais scolaires (lire
ci-contre). LaLigue des familles de-
mande la distribution de documents
clairs et accessibles. Elle souhaiterait en
outre un contrôle plus systématique
des écoles qui demandent des frais
illégaux et l'application des sanctions
prévues.

2 Systématiser les payements in-
formatisés. Pour éviter aux enfants

d'être confrontés à des transactions
financières, LaLigue propose d'inter-
dire tous les payements en liquide. Et
demande de systématiser les paye-
ments électroniques.

3 Instaurer une liste des frais
autorisés. Pour LaLigue, la liste

actuelle des frais autorisés, facultatifs
et interdits est trop complexe. Elle
propose donc de renverser la logique et
d'opter pour une liste·timitative des
frais autorisés. De cette façon, tout ce
qui ne s'y trouve pas serait interdit.

4 Introduire des plafonds pour les
frais scolaires. LaLigue demande

la mise ep.place d'un groupe de travail
chargé de définir des plafonds (comme
il en existe déjà en Flandre) sur deux
axes : les voyages scolaires et les fourni-
tures.

St.Bo.
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"Jen'achète les cartables qu'en seconde main"

En juillet 2013, le Parlement de la
Fédération Wallonie-Bruxelles a
adopté une série de mesures relati-

ves à l'enseignement obligatoire, dont
l'une vise à encadrer plus strictement les
frais scolaires demandés aux parents à la
rentrée. Une circulaire, d'application de-
puis septembre 2013 dans l'enseigne-
ment secondaire, oblige ainsi les écoles à
fournir aux parents un décompte dé-
taillé (mensuel ou trimestriel) des frais
qui leur seront réclamés. Une facture ga-
rante de davantage de transparence, qui
sera aussi de mise dans l'enseignement
fondamental en 2015.

Le loyer passe à la trappe
Pour Christine Mahy, secrétaire géné-

rale du Réseau wallon de lutte contre la
pauvreté, "l'annonce des coûts, une fac-
ture détaillée sont de bonnes pistes pour
une moyenne, mais il y a des familles que
cela n'aide pas beaucoup". Elle s'expli-
que: "Si la situation matérielle et finan-
cière d'une famille précarisée ne change
pas, disposer d'un décompte des frais sco-
laires ne va rien changer dans son orga-
nisation fondamentale quotidienne. Il
faut donc aller vers la gratuité totale!"

Car la non-gratuité "met vraiment des
familles en grande difliculté", insiste pour
sa part Delphine Chabbert, directrice du

service Etude et action politique de La
Ligue des familles. "La non-gratuité.af-
fecte lourdement le portefeuille, reprend
MmeMahy, mais elle affecte aussi le porte-
feuille de l'ensemble de l'organisation de la
famille". Il arrive ainsi à certains parents
de devoir reporter le payement de leur
loyer - avec oJ.1sans négociation avec le
propriétaire - pour s'acquitter des frais
scolaires de leur(s) enfantes).

Achats de matériel groupés
"La non-gratuité pollue en outre la rela-

tion triangulaire parents-enfant-école,
poursuit-elle, car elle pollue une relation
constructive avec l'école: certains parents
adoptent des conduites d'évitement de
l'écoleà certains moments de l'année pour
ne pas être abordés par un enseignant, un
éducateur ...sur lesfrais à régler.""Pire,re-
grette-t -elle,pour éviter à leursparents de
payer, des enfants se disent malades quand
il y a une sortie au théâtre ou mentent à
leursfamilles sur lessommes réclaméespar

25 euros pour chaque élève et va acheter
elle-même le matériel qu'elle souhaite. De
cette façon, elle a un prix de gros, tous les
enfants ont le même matériel et ils sont
tous en ordre en même temps!"
Des parents agissent aussi de leur pro-

pre chef. Emmanuelle raconte: "Je
n'achète leS cartables qu'en seconde main
et les change tous les trois ans. Je récupère
tout le matériel de l'année précédente, re-
taille les crayons et recouds les trousses".
Cécile, elle, effectue ses achats pour la
rentrée des classes dans plusieurs maga-
sins: "Jenote lesprix et lespromos du mo-
ment et j'achète en grosse quantité dans le
magasin qui est leplus intéressant".

St.Bo.

"Certains parents
adoptent des

conduites
d'évitement de

l'éc.,ole""conséqu.ence? "t;ne ~elation de l'école~ournepasmefiance et de défiance s'etabllt entre les A d ~
familles et l'école." etre a or, espar
. ~~ut.n'est pas pour ~utant nég~tif. ~es un ensPinnant, un
Imtlatlves prennent Viepour faIre balS- ~ ~'V
ser les coûts de scolarité. "Vingt pourcent educateur,. .. sur
di;sparents partï.cipent à u~ gro~IJe1!lent les f!..aisà rénler."
d achat de fournztures scolazres",mdique l' 1 t1
Delphine Chabbert. Comme en témoi- CHRISTINE MAHY
gne ~acques,papa ~~ tr<;>ise~ants: "Pour . Secrétaire générale du
la 3 maternelle, lznstztutrzce. demande Réseau wallon de lutte contre

la pauvreté.
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